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1.1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente application de la marque NF aux matériels de stérilisation, ci-après désignés "stérilisateurs" est 
destinée à attester que les produits qu'elle couvre, 

- sont conformes aux normes françaises, européennes et aux spécifications complémentaires les 
concernant (cf. partie 2), ainsi qu’aux exigences essentielles de la directive européenne 93/42/CEE. 

- proviennent d'une fabrication dont la qualité est contrôlée suivant les dispositions prévues en parties 3 et 
4 des présentes règles de certification. 

- sont destinés à une application médicale (et de ce fait relèvent du champ d’application de la directive 
93/42/CEE) et/ou à être utilisés en environnement médical (services de soins). 
 
La marque NF Médical – Matériels de stérilisation couvre les deux familles de stérilisateurs à la vapeur 
d’eau : 
- grands stérilisateurs à la vapeur d’eau et 
- petits stérilisateurs à la vapeur d’eau (volume de la chambre < 60 litres selon la norme NF EN 13060 : 
2004). 

1.2. MARQUE NF 

La marque NF est matérialisée par le monogramme NF conforme au modèle ci-dessous : 
 
 
 

 
 
 
 
 
La charte graphique de la marque NF est disponible sur demande auprès du LNE. 
 
Les dispositions relatives à l'utilisation de la marque NF sont décrites dans la partie 2 des règles de 
certification. 


